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tamment avec la France, l'Italie, la Hollande,
la République-Argentine, la Suède et le Maroc.
Dans le groupe de machines agricoles, les
ventes ont été actives. Il en est de même pour
la plus grande partie des branches alimentaires.

Fait à signaler : des marchés de vins
intéressants ont été passés avec la France. Les
pâtes alimentaires ont été également favorisées.

Dans le groupe des appareils de cuisson
et frigorifiques, groupe qui a pris une grande
extension, les exposants se sont déclarés très
satisfaits et ont atteint des résultats inespérés.
Au surplus, la meilleure preuve du succès
obtenu par le Comptoir de 1922 est le fait que
la presque totalité des exposants ont déjà fait
connaître leur intention de s'inscrire à
nouveau pour le Comptoir de 1923.

FOIRE DE LYON

Lors d'une récente réunion, le Comité de la
Foire, tenant compte du désir exprimé par un
grand nombre d'adhérents, a décidé que toutes
les catégories seront admises à la foire de
mars 1923. Cette réunion groupera ainsi
l'ensemble des commerçants et industriels et
l'ensemble des acheteurs nationaux et
internationaux.

En mars 1923, après consultation des adhérents

et selon la situation économique, dont
une institution comme la Foire de Lyon doit
constamment tenir compte, le Conseil
d'administration décidera quelle forme devra être
donnée à la réunion d'automne : Foire de
publicité ou Foire d'alimentation et d'agriculture.

Les termes de la décision du Comité de la
Foire semblent constituer en somme la
suppression de fait de la réunion d'automne, au
moins à titre provisoire.

L'AIDE FÉDÉRALE
A L'INDUSTRIE DE LA BRODERIE

Après avoir accordé aux exportateurs
d'horlogerie un nouveau crédit de 6 millions (voir
bulletin du mois d'octobre), les Chambres
fédérales ont, dans leur dernière session, décidé
d'intervenir en faveur d'une autre de nos grandes

industries nationales atteinte par la crise :

l'industrie des broderies.
Voici le texte de l'arrêté du 13 octobre 1922 :

Article premier. — A l'effet d'atténuer la
crise dont souffrent l'industrie suisse de la
broderie et ses industries connexes et de réduire
le chômage qui y sévit, le Conseil fédéral est
autorisé à prendre les mesures extraordinaires
suivantes :

1° Edicter des dispositions appliquant par.analogie à l'industrie de la broderie et à ses

industries connexes, les chapitres II et IV de
l'ordonnance du 18 décembre 1920, concernant
le sursis concordataire et le concordat
hypothécaire pour les immeubles affectés à l'industrie

hôtelière ;

2° Faire acquérir, par la Confédération et
pour un million de francs, des parts d'une
Société coopérative fiduciaire de la broderie dont
la création est projetée, à la condition que le
capital social réuni atteigne en tout 1 1/2 million

de francs au moins et que les statuts
soient approuvés par le Conseil fédéral ;

3° Allouer à la Société coopérative
fiduciaire de la broderie une subvention fédérale
pouvant s'élever jusqu'à 5 millions de francs,
sous la réserve que ce montant sera utilisé
conformément aux dispositions qui seront
édictées par le Conseil fédéral. La Société
coopérative fiduciaire de la broderie a entre
autres pour tâches :

à) D'assurer aux entreprises de l'industrie
de la broderie et de ses industries connexes
qui, sans faute de leur part, sont tombées dans
des embarras financiers du fait de la guerre,
un concours matériel et moral dans l'œuvre
d'assainissement de leur situation. Rentrent
également dans ce cadre la liquidation ou l'arrêt

de l'exploitation de certaines entreprises,
moyennant indemnité convenable ;

b) De contribuer à la réglementation et à
l'assainissement des conditions de la production

et d'encourager l'exportation par l'ouverture
de crédits destinés à l'exploitation ou

l'allocation de quelque autre subside.
Art. 2. — Un crédit de 6 millions de francs

prélevés sur les ressources générales de la
Confédération est ouvert au Conseil fédéral pour
l'accomplissement de la tâche énoncée à
l'article premier.

Art. 3. — Le Conseil fédéral peut déclarer
d'applicabilité générale dans les groupements
intéressés des contrats passés entre les associations

économiques sur les prix de façon et les
salaires. Il peut s'entremettre, si besoin est,
afin de faciliter la conclusion de tels contrats.

Art. 4. — Le présent arrêté est déclaré
urgent et entre immédiatement en vigueur.

Le Conseil fédéral est chargé d'en assurer
l'exécution. Il est autorisé à édicter, dans ce
but, toutes dispositions utiles.

LA TAXE
SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES

A L'IMPORTATION
Nous avons signalé déjà et commenté à

diverses reprises un jugement du Tribunal civil
de Rouen déclarant que les marchandises
importées devaient être soumises, en vertu de la
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